
SAMEDI 2 JUIN 1858-

Edition de Paris. 

(TREIZIÈME ANNÉE.) NUMÉRO 5911-

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

lg
 PRIX DE L'ABONNEMENT EST DE 

18 fr. pour troi* mois; 

36 fr. pour six mois; 

72 fr. pour l'année. 

FEUILLE D'ANNONCES LÉGALES. 

ON S'ABONNE A PARIS 
»U BUREAU DU JOBKSil, 

Quai aux Fleurs, 11. 
{les lettres et Paquets doivent être affran-

chis.) 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi père.) 

Audience du 21 mai. 

PLACE PUBLIQUE. — ACTION POSSESS01RE. 

Les terrains bordant les murs de clôture et les habitations sur les 
rues et les places publiques sont-ils légalement présumés en faire 
partie, et par cela même sont-ils imprescriptibles, conséquem-
ment non susceptibles de l'action possessoire ? (liés, affirm.) 

Cette question a de la gravité. Les rues et les places publiques, 

distinctes du domaine communal, proprement dit, appartiennent à la 

classe des choses communes qui, par leur destination, et non par leur 

nature, sont placés hors du commerce et sont, à ce titre, imprescrip-

tibles, comme les églises, les cimetières et autres étabiissemens sem-

blables. Ce principe a son fondement dans la loi 9 ff de usucetp. , 

dont la disposition doit encore être observée, suivant l'opinion de M. 

Demalleville sur le sens des articles 538 et 2226 du Code civil. 

Ainsi, dès qu'il est constant que tel espace de terrain fdit partie 

d'une rue ou d'une place publique, il est frappé d'imprescriptibililé, 

et conséquemment il n'est pas susceptible de possession, puisqu'on 

ne peut pas posséder utilement ce qu'on ne peut pas prescrire. 

Mais il reste à savoir si, lorsque l'étendue de la rue ou de la place 

publique est contestée, si par exemple un habitant, se disant proprié-

taire d'une portion de terrain en dehors de son mur de clôture , et 

joignant la voie publique, a commencé par intenter une action en 

possession, le maire peut décliner la compétence du juge-de-paix, 

en soutenant que le terrain dont la possession est réclamée fait par-

tie de la voie publique, parce que toutes les rues et places publi-

ques sont présumées comprendre tout l'espace existant entre les 

murs de clôture et les habitations qui les bordent. 

Si on admet cette présomption, il est certain qu'elle suffit pour éle-

ver une fia de non-recevoir insurmontable contre l'action possessoi-

re : car res juris publier' non possidentur ( Pothier, Traité de 

la possession, chap. III ) ; or, la présomption est d'autant plus ad-

missible qu'elle est le principe fondamental de la matière, et il ne 

peut en être autrement. Les communes, en effet, n'ont presque ja-

mais de titres établissant qu'elles sont propriétaires des rues et pla-

ces publiques. Leurs droits à la propriété résultent du seul fait de 

l'existence de ces voies intérieures de communication entre les ha-

bitans et de leur destination ancienne et actuelle à l'usage de tous. 

Cette présomption, qui dispense la commune d'aucune autre preuve, 

ne peut céder qu'à la preuve contraire : mais quel sera le juge qui 

devra l'ordonner? Sera-ce le juge de paix? Non : l'article 24 du 

Code de procédure s'y oppose ; ce sera donc le juge du pétitoire. 

Ces principes ont été consacrés par la chambre des requêtes, con-

tre la plaidoirie de W Garnier, dans l'espèce suivante : 

Le sieur Renault possède un terrain clos par un mur sur la place 
«le la commune de Velezy (Seine-et-Oise). 

Il avait déposé des matériaux sur un emplacement existant en 
dehors de son mur, et joignant la place de la commune. 

Le maire, sur le procès-verbal dressé par le garde champêtre, ci-
ta le sieur Renault devant le Tribunal de simple police, pour le fai-
re condamner à enlever ses matériaux, et au paiement de l'amende 
encourue pour les avoir déposés sur la voie publique. 

Le sieur Renault prétendit que le terrain sur lequel existait le dé-
pôt de pierres était sa propriété. Cette exception donna lieu à un 
sursis de la part du Tribunal de simple police, et alors le sieur Re-
nault cita, de son côté, le maire de Valezy devant le juge-de-paix en 
complainte possessoire. 

Le maire allégua que le terrain dont le sieur Renault demandait 
a être maintenu en possession faisait partie de la place publique, 

parce qu'il était désigné comme tel dans un plan cadastral de 
lof a, soit parce qu'il y avait présomption que la place publique n'a-
git pour limite, du côté de la propriété du complaignant, que le 
mur même qui lui servait de clôture, comme, des autres côtés, elle 
aboutissait, sans intermédiaire, aux murs et bâtimens des autres ha-
bitans. 

Le juge-de-paix déclara l'action possessoire non-recevable par les 
feux motifs qui formaient le fondement de l'exception du maire de 
\elizy. . 

Sur l'appel, jugement confirmatif du Tribunal civil de Versailles. 
i • ?ur„y?1 en cassation pour violation des articles 10, titre III, de la 
oi du 24 août 1790, 3 et 23 du Code de procédure civile , en ce que 

ie jugement attaqué a refusé d'accueillir une demande qui, par son 
oDjet, comme par les termes dans lesquels elle était conçue, consti-
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A l'égard du second argument, pris de ce que le terrain en litige 
aurait été désigné comme faisant partie de la place publique par le 
plan cadastral de 1812, Me Garnierrépondait, d'une part, que ce plan se 
ressentait des inexactitudes dont fourmillaient les opérations cadas-
trales de cette époque, et que ce n'était qu'en 1821 que le cadas-
tre avait commencé à procéder régulièrement ; d'autre part, qu'à 
supposer qu'on pût ajouter foi au plan de 1812, il n'appartenait pas 
au juge du possessoire d'apprécier cet acte comme titre de proprie-
té, et que, sous ce rapport, il y avait eu violation de l'article 24 du 
Code de procédure, d'après lequel, si la possession est déniée, l'en-
quête qui sera ordonnée ne pourra porter sur le fond du droit. 
(Carré, tome 1 er , page 48.) 

Ce système a paru peu concluant à la Cour, qui, sur les conclu-
sions conformes de M. Nicod, avocat-général, a rejeté le pourvoi par 
l'arrêt dont les dispositions sont ainsi conçues : 

» Attendu, en droit, qu'il existe présomption légale que les ter-
rains laissés par les riverains le long des rues et places publiques, 
en construisant des murs ou de bâtimens, dépendent de ces rues et 
places publiques; 

» Attendu, en fait, que l'arrêt attaqué a reconnu que le terrain en 
litige faisait partie de la place publique de Yelizy, parce qu'il était 
en dehors des murs construits par le demandeur , contraction par 
laquelle il a lui-même déterminé la limite de la propriété; 

» Attendu que, dans ces circonstances, loin d'avoir violé la loi du 
24 août 1790, le jugement en a fait une juste application; 

» Rejette, etc. » 

1 aotion possessoire du 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Portalis , premier président. ) 

Audience du 28 mai. 

Les bois indivis entre deux communes doivent-ils être partagés entre 
elles à raison du nombre de feux de chacune d'elles, nonobstant la 
jouissance immémoriale des deux communes par égales portions ? 
(Le partage doit se faire à raison du nombre de feux.) 

La commune de Saint-Remèze a assigné celle de Ridon, pour faire 
ordonner le partage des bois de Moinier et de Moineret, dont elles 
avaient jusqu'alors joui indivisément. Ce partage devait-il s'opérer 
par portions égales ou proportionnellement au nombre de feux que 
contenait chaque commune ? Telle est la question d'un intérêt fort 
grave que la contestation a présenté à décider. 

Un jugement du Tribunal de Privas, du 2 juillet 1833, ordonna le 
partage en raison du nombre de feux existant dans chacune des com-
munes. 

La commune de Ridon, qui, moins peuplée que celle de Saint-
Remèze, se trouvait lésée par cette décision, en interjeta appel ; mais 
la Cour royale de Nîmes, par un arrêt du 23 juillet 1834, confirma 
le jugement de première instance... attendu que la propriété des bois 
de Moinier et de Moineret est indivise entre les communes de Ridon 
et de Saint-Remèze ; que, quoiqu'il résulte des actes et circon-
stances de la cause, la preuve bien formelle de la jouissance depuis 
un temps immémorial, par portions égales des coupes de bois sur 
le terrain en litige, le partage n'en doit pas moins être soumis à la 
loi de 1793 et aux décrets du 20 juillet 1807 et 26 avril 1808, d'après 
lesquels le partage doit être fait par feux, nonobstant tous actes ou 
usages contraires, conformément à l'article 15, section 2, de ladite 
loi de 1793. 

Pourvoi a été formé contre cet arrêt pour violation de l'article 4, 
section Ire, de la loi du 10 juin 1793; fausse application de l'article 
15, section 2 de la même loi; du décret du 20 juillet 1807, et du 
décret du 26 avril 1808. 

La loi du 10 juin 1793, a dit M8 Mandaroux-Vertamy, a bien décré-
té le partage des propriétés communales entre tous les habitans des 
communes qui les possédaient (art. 3, section 1, et art. 1, section 2); 
mais, par son article 4, section 1, il a expressément excepté les bois 
de cette mesure. La Cour de Nîmes s'est mise, par son arrêt, en 
opposition flagrante avec ce texte. L'article 15, section 2, do la loi 
précitée, et les arrêts du Conseil-d'Etat des 20 juillet 1807 et 26 avril 
1808, qu'elle invoque, ne sauraient soutenir son arrêt. 

L'article 15 dispose qu'il sera procédé au partage des biens com-
munaux, nonobstant tout acte ou usage qui fixerait une manière de 
procéder différente de celle portée par la présente loi, c'est-à-'dire 
par tête d'habitant. Mais comme dans la section première la loi a 
déterminé quels seraient les biens assujettis au partage et a formel-
lement réservé les bois, il devient évident que le mode de partage 
tracé par la section 2, et notamment la disposition de l'article 15, 
cessent d'être applicables quand il s'agit de cette nature de biens. 

Les avis du Conseil-d'Etat abrogent la réserve de la loi de 1793, 
relatives aux bois; ils décident que les bois communaux se parta-
geront entre les habitans, non pas par titres mais par feux; mais ils 
n'ajoutent pas que le partage aura lieu de cette manière, nonobs-
tant tous titres ou usages contraires. Dans ces titres ou usages, que 
ni la loi de 1793, qui ne s'occupe pas des bois, ni les avis précités, 
qui les annulent pas, ont continué de subsister à l'égard des bois 
communaux ; et c'est à tort que l'arrêt attaqué n'a pas maintenu la 
commune de Ridon dans la possession immémoriale qu'elle avait d'u-
ne portion égale à celle de la commune de St-Remège. 

Me Augier a combattu le pourvoi par des moyens qu'on trouvera 
consacrés par l'arrêt suivant, rendu après un long délibéré, sur les 
conclusions de M. Laplagne-Barris, avocat-général, et au rapport de 
M. Bonnet. En voici le texte : 

« La Cour, 

» Attendu que la loi du 10 juin 1793 (article 15, section 2), en 
fixant le mode de partage des biens communaux indivis, avait dé 
claré que tout acte et usage contraire à ce mode serait regardé 
comme nuletde nul effet; que ce mode était celui du partagepar tête; 

Attendu que la loi du 19 brumaire an II a expliqué que le mode du 
partage des biens communaux entre plusieurs communes qui ont 
joui concurremment et sans titre, depuis trente ans, est le même 
que celui à suivre pour le partage entre les habitans d'une seule 
commune; 

• Attendu que, par deux avis du Conseil-d'Etat, des 20 juillet 
1807 et 26 avril 1808, il a été décidé que le partage des biens commu-
naux entre plusieurs communes, et nominativement des bois, serait 
fait par feux, et qu'ils n'ont dérogé à la loi de 1793 qu'en ce point 
d'opérer le partage par feux et non par têtes, mode que le décret 
de 1808 a déclaré être celui auquel on est revenu comme le seul 

équitable, parce qu'il proportionne la distribution aux vrais besoins 
de la famille ; 

» Que l'inadmissibilité de tout acte ou usage contraire, en matière 
de partage de propriété entre les communes, est demeurée pres-
crite par la loi; 

» Attendu, au surplus, que, dans l'espèce , l'arrêt attaque a juge 
qùe la commune de Bidon ne rapportait aucun titre qui lin attri-
buât une portion déterminée dans la propriété, et même que la preu-
ve d'un partage de propriété était contredite par une foule dénon-
ciations qui établissaient la preuve positive de l'indivision; 

» Attendu que cet arrêt constata seulement qu'il y avait, entre-
les deux communes, preuve formelle que, depuis un temps immé-
morial, il y avait eu jouissance par portions égales seulement des cou-
pes de bois, ce qui est bien différent d'une attribution de propriété; 

» Que cette répartition égale des côupes n'a pu dispenser la Cour 
royale d'appliquer, en matière de partage du fonds lui-même, les 
dispositions positives de l'article 15, section 2, de la loi du 10 juin 
1793, combinées avec les avis du Conseil-d'Etat de 1807 et 1808, d'a-
près lesquels les partages du fonds, quand ils ont lieu, doivent être 
faits par feux, nonobstant tous usages et actes contraires; 

» Attendu, en ce qui touche l'application de l'article 105 du Code 
forestier, que cet article n'a point révoqué la loi du 10 juin 1793 et 
les avis du Conseil-d'Etat de 1807 et de 1808, puisqu'il n'est point 
relatif au partage du fonds des bois, ni au partage entre plusieurs 
communes, mais à l'usage dans une seule commune de partager par 
tètes, et non par feux, le montant des bois d'affouage ou la valeur 
des bois délivrés pour constructions ou réparations ; 

De tous lesquels motifs il suit que l'arrêt de la Cour de Nîmes n'a 
violé aucune loi, et qu'il a dû se conformerau principe d'équité du 
partage par feux et au principe général établi par les décrets de 1807 
et 1808; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi formé par la com-
mune de Bidon contre l'arrêt de la Cour de Nîmes du 23 avril 1834.» 

COUR ROYALE DE PARIS (l re chambre). 

( Présidence de M. Séguier, premier président. ) 

Audiences des 25 mai et 1er juin 1838. 

RECOLTES PERDANTES PAR RACINES. 

HUISSIERS. 

VENTE. NOTAIRES ET 

Les notaires ont-ils, à l'exclusion des huissiers et commissaires-pri-
seurs, le droit de vendre les récoltes pendantes par racines ? 

(Oui.) 

Cette question a été bien des fois l'objet de l'examen des Cours 

royales et de la Cjur de cassation. Nous citerons Paris. 8 mars 1820; 

cassation 1 er juin 1822, 18 juillet 1827, 10 décembre 1828 , 8 avril 

1829, 8 juin 1831, 4 juin 1834; Paris, 16 mai 1829, cassation, 11 

mai 1837. Ce dernier arrêt décidait en faveur des notaires. 

Par un jugement du Tribunal de Rar-sur-Aube, décision identi-

que ainsi motivée : 

« Le Tribunal, 
» Attendu, en principe, que les notaires sont institués pour rece-

voir et constater tous les actes et conventions dont les parties doi-
vent ou veulent assurer la date et conserver la preuve; qu'ils pos-
sèdent, à cet égard, la plénitude de la juridiction volontaire, et que, 
dès-lors, tout autre fonctionnaire public à qui des lois particulières 
attribuent, par exception, le droit de constater certains actes, doi-
vent se renfermer dans les limites des pouvoirs qui leur sont spé-
cialement délégués; 

» Attendu qu'en attribuant les prisées et ventes publiques de 
meubles aux huissiers, greffiers et notaires, les lois des 26 juillet 
1790 et 17 septembre 1793 n'ont fait que substituer ces officiers 
publics aux anciens jurés priseurs, vendeurs de meubles, dont les 
offices étaient supprimés; que les lois postérieures des 27 nivôse 
an IX et 28 avril 1816, portant rétablissement, sous le nom de com-
missaires-priseurs, des officiers publics spécialement chargés des 
prisées et ventes publiques de meubles, n'ont point modifié leurs 
anciennes attributions, et que les huissiers n'ayant été appelés qu'à 
une simple concurrence avec les commissaires-priseurs et seule-
ment pour les prisées et ventes à faire hors du chef-lieu de leur 
établissement, c'est par les mêmes lois et réglemens que doivent 
être déterminées les attributions des uns et des autres pour tout ce 
qui a trait à ces prisées et ventes; 

» Attendu que les anciens édits et réglemens concernant les huis-
siers ou jurés priseurs, et notamment l'édit de février 1791 et les 
arrêts du Conseil des 21 août 1793 et 13 novembre 1798, sont uni-
formes dans leur rédaction et limitaient les fonctions de ces officiers 
publics aux prisées , expositions publiques et ventes à l'encan de-
meubles et effets mobiliers ; qu'ils ne leur attribuent ainsi que la 
vente des meubles susceptibles de prisée et d'exposition, et par 
conséquent que des seuls objets qui peuvent être soumis à l'œil et 
au tact au moment môme de la vente ; que le droit de procéder à 
ces ventes, qui, suivant les lois anciennes, de même que d'après les lois 
nouvelles, doivent toujours être faites au comptant, se concilie parfai-
tement avec les fonctions ordinaires des huissiers que les dernières 
lois ont appelés à y concourir ; 

» Que dans ces sortes de ventes, en effet, il ne s'agit point pour les 
huissiers de dresser acte d'une convention qui doive être exécutée 
plus tard et de créer un titre qui lie les parties pour cette exécu-
tion future, mais uniquement de certifier l'évaluation et la mise à 
prix de chaque objet, quel prix leur a été offert et payé, et ainsi de 
constater seulement un fait qui se consomme en leur présence et à 
l'instant même; 

» Attendu que, si le sens que l'on doit attribuer dans les lois re-
latives aux commissaire s-priseurs aux expressions meubles et effets 
mobiliers ne paraissait pas suffisamment déterminé par les mots : 

« prisées et estimation publique » qui les précèdent toujours dans les 
lois organiques des officiers vendeurs de meubles; et qu'à défaut 
d'une définition précise dans les lois spéciales , on dut penser qu'il 
faille recourir à la loi générale, et par suite comprendre dans leurs 
attributions tout ce qui est qualifié meuble par le Code civil, on ne 
saurait du moins étendre leurs d roits aux choses que ce même 
Code classe au nombre des immeu.bles ; 

Attendu que l'article 520 du Code civil déclare expressément im-

que disposition particulière y déroge en certains cas, ces dispositions 



spéciales doivent, comme toute exception, être restreintes au cas 

pour lequel elles ont été introduites ; que c'est donc à tort que 
l'huissier Gérard, pour établir ses droits aux ventes publiques vo-
lontaires de récoltes sur pied, se fonde, d'une part, sur ce que le 
Code de procédure civile permet de vendre comme choses mobi-
lières les récoltes saisies brandonnées, et, d'autre part, sur ce que la 
loi du 22 frimaire an VU, article 68, § 5, n. 1, n'assujettit les adjudi-
cataires des récoltes de l'année sur pied qu'au droit d'enregistrement 
établi pour les ventes et adjudications d'effets mobiliers ; 

» Que, dans le premier cas, la vente est précédée d'une saisie à 
laquelle la loi a pu donner, par exception, l'effet do mobiliser les 
récoltes, quoique non encore détachées du sol; et que, dans le deuxiè-
me cas, le droit d'enregistrement n'étant dû, suivant les principes 
des lois fiscales, qu'à raison de la mutation qu'éprouvent les objets 
vendus, et la vente des récoltes sur pied ne pouvant s'exécuter 
qu'au moyen de la séparation des fruits du sol, la mutation, quant 
à l'acheteur débiteur des droits, ne porte réellement que sur des 
fruits; 

» Attendu que, s'agissant uniquement, dans l'espèce, de reconnaî-
tre et de déterminer l'étendue des attributions d'un fonctionnaire 
public, il importe peu que des récoltes sur pied soient destinées à 
être séparées du sol, et que l'exécution de la vente ait pour résul-
tat d'en faire des choses mobilières; 

» Que ce résultat que doit produire la vente dans un temps plus 
ou moins éloigné, bien que prévu et certain, ne saurait rétroagir 
sur la compétence de l'oflicier public et changer pour lui la nature 
des choses sur lesquelles il opère; qu'à son égard, il s'agit unique-
ment de savoir si l'objet à vendre est mobilier au moment où il 
l'expose en vente; que, dans ce cas, l'huissier ou commissaire-pri-
seur a qualité pour procéder à la vente, mais que, n'étant pas dou-
teux que les récoltes sont immeubles de leur nature tant qu'elles 
adhèrent au sol, il faut reconnaître que les huissiers ou commis-
saires-priseurs sont exclus du droit de les vendre en cet état, par 
cela seul que la loi ne leur attribue que la vente des effets mobi 

fiers; 
» Que ces principes ont été formellement reconnus et consacrés 

par plusieurs arrêts de la Cour de cassation, et notamment par trois 
arrêts rendus chambres réunies les I e1' juin 1822, 8 janvier 1831 et 
11 mai 1837; 

» Attendu , en fait , qu'il est établi au procès que le sieur Gérard, 
huissier à Brienne, a procédé en cette qualité, notamment les 6 juil-
let 1834 , 17 et 24 juillet 1836, à des ventes publiques volontaires de 
récoltes pendantes par racines, et qu'en celaledit sieur Gérard a excé-
dé ses pouvoirs et empiété sur les droits et attributions des notaires 
de l'arrondissement, légalement représentés dans la cause par M. 
Beaugrand, l'un d'eux, syndic de la chambre ; 

>• Attendu que le dommage causé peut être dès à présent appré-
cié : 

» Condamne le sieur Gérard à payer au demandeur es-noms la 
somme de 500 fr. à titre de dommages-intérêts, le condamne en ou-

tre aux frais et dépens. » 

Sur l'appel de l'huissier Gérard, soutenu par M
e
 Molîot, la Cour, 

après la plaidoirie de Me Frédérich, pour les notaires , et conformé-

ment aux conclusions de M. Monsarrat, substitut du procureur géné-

ral, a confirmé le jugement du Tribunal de Bar-sur-Aube, dont elle 

a adopté les motifs. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

f 778 ) 

général, la Cour a rendu l'arrêt suivant, au rapport de M. lé conseil-

ler de Uaussy de Robécourt : 

■ Attendu que, par arrêt du 3 octobre 1836, intervenu à la suite 
d'une instruction criminelle dirigée contre ltoubaud, la chambre 
des mises en accusation de la Cour royale de Nîmes a déclaré n'y 
avoir lieu à accusation contre ledit Roubaud et a ordonné sa mise 
en liberté; 

« Attendu que, sur la requête à elle présentée , le 9 décembre 
1836, par ledit Roubaud, ladite Cour a ordonné que, parmi les piè-
ces et objets réclamés par lui, il ne lui serait remis qu'une inscrip-
tion de rente de 500 fr., à la date du 26 janvier 1836 , portant le n° 
1703, auprolitde Madeleine Boudin, veuve Pèlerin, et qui ne pouvait 
être d'aucune utilité pour la procédure; mais qu'à l'égard des Au-
tres objets et pièces réclamés, l'arrêt attaqué a refusé d'en ordon-
ner la remise, par le motif qu'ils sont inutiles à Roubaud, et qu'ils 
pom raient, dans la suite, servir de pièces à conviction dans les pour-
suites ultérieures qui pourront avoir lieu; 

» Attendu qu'après avoir déclaré qu'il n'y avait lieu à accusation 
contre Roubaud, la chambre des mises en accusation de la Cour 
royale de Nîmes ne pouvait refuser d'ordonner la remise des objets 
et des pièces saisis, par les motifs qu'ils étaient inutiles au proprié-
taire qui les réclamait, et qu'ils pourraient servir dans la suite de 
pièces a conviction dans les poursuites ultérieures qui pourraient 
avoir lieu; que, la prévention de l'inculpation dirigée contre Roubaud 
se trouvant purgée par l'arrêt qui déclarait n'y avoir lieu à accu-
sation contre lui, aucun texte de loi n'autorisait à retenir les pièces 
saisies à son domicile, par le motif et sous le prétexte de la possi-
bilité d'une poursuite ultérieure qui n'était pas encore commencée; 
qu'une telle manière de procéder laisserait indéfiniment un inculpé 
à l'égard duquel il a été déclaré n'y avoir lieu à accusation sous le 
coup d'une prévention qui ne porterait pas moins atteinte à sa per-
sonne qu'à son droit de propriété; que par conséquent elle constitue 
un excès de pouvoir ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule l'arrêt rendu par la 
Cour royale de Nîmes, chambre des mises en accusation, le 17 dé-
cembre 1836, dans la disposition qui a refusé de remettre à Roubaud 
des objets et pièces par lui réclamés, et qui a ordonné qu'ils reste-
raient déposés au greffe... » 

Bulletin du 1 er juin 1838. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° D'Emmanuel Dumont, condamné par la Cour d'assises de la 
Seine à six ans de travaux forcés, comme coupable du crime de faux; 

2° De Salomon Veil, cinq ans de prison, Cour royale de Paris, es-
croquerie ; 

3° Du sieur Véron contre un jugement du Tribunal correctionnel 
de Saintes du 8 février dernier, qui le condamne à six mois d'em-
prisonnement, 450 fr. d'amende et 1,800 fr. de dommages-intérêts 
envers le sieur Charbonnet, partie civile, comme coupable d'abus 
de confiance et d'altération d'eaux-de-vie mises en dépôt dans ses 
magasins. 

Elle a cassé et annulé, sur le pourvoi du maire de Peyrehorade, 
remplissant les fonctions du ministère public près le Tribunal de 
simple police de ce canton, un jugement rendu par ce Tribunal en 

! faveur du sieur Lombard, métayer de la demoiselle de Gardera, 
poursuivi pour avoir fait pâturer dans les landes communales et 
sans .y avoir aucun droit, un troupeau de trente-cinq bêtes à laine. 
Cet arrêtest motivé sur la fausse application par le jugement atta-
qué de l'article 15, titre I, section4, du Code rural de 1791, et viola-
tion de l'art. 471, n. 15, du Code pénal. 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

(Présidence de M. le comte de Bastard). 

Audience du 3L mai 1838. 

CHAMBRE D'ACCUSATION. — ARRÊT DE NON-LIEU. — PIÈCES DE CON 

VICTION. — REFUS D'EN EAIRE LA REMISE. 

Une chambre a" accusation peut-elle ordonner que des pièces saisies 
au domicile d'un inculpé à l'égard duquel elle a déclaré n'y avoir 
lieu à suivre, ne lui seront pas remises, par le motif qu'elles lui 
sont inutiles et qu'elles peuvent servir dans les poursuites ulté-
rieures qui pourront avoir lieu? (Rés. nég.) 

Claude-François-Louis Roubaud, professeur de piano à Avignon, j 
fut poursuivi criminellement, comme prévenu d'être l'auteur ou le 
complice du meurtre commis sur la personne, de la dame veuve 

Pèlerin, sa beile-mêre. 
Par arrêt du 3 octobre 1836, la Cour royale de Nîmes, chambre 

d'accusation, déclara n'y avoir lieu à accusation contre lui, et ordon-
na qu'il serait sur-le-champ mis en liberté. Mais cet arrêt ne statua 
point sur la restitution des pièces et effets appartenant à Roubaud, 
et le greffier refusa de les lui remettre, par le motif que l'arrêt 
qûi avait ordonné sa mise en liberté n'avait pas statué à cet égard. 

Roubaud a donc présenté une requête à la Cour royale et a con-
clu à être autorisé à retirer du greffe les objets y désignés , ainsi que 
tous autres qui pourraient s'y trouver, moyennant la décharge qu'il 
offrait d'en donner au greffier. 

Le procureur-général déclara n'empêcher. Cependant, le 17 décem-
bre 1836, la Cour rendit un arrêt ainsi conçu : 

« Attendu qu'au nombre des pièces qui sont déposées au greffe 
de la Cour, celle portant inscription de rente de 500 fr. à la date du 
26 janvier 1836, portant le numéro 1703, au profit de Marie-Margue-
rite-Madeleine Boudin, veuve Pèlerin, ne peut être d'aucune utilité 
pour la procédure, et que les autres sont inut iles à Roubaud, ou 
pourraient dans la suite servir de pièces à conviction dans les pour-
suites ultérieures qui pourraient avoir lieu ; 

» Far ces motifs, la Cour ordonne que la pièce portant l'inscrip-
tion de rente dont s'agit, et actuellement déposée avec la procédu-
re au greffe de la Cour, sera seule restituée par le greffier déten-
teur, et moyennant décharge valable, au nommé Roubaud , au do-

micile duquel elle avait été saisie. ■ 
Roubaud s'est pourvu contre cet arrêt pour excès le pouvoir, 

violation de l'autorité de la chose jugée et des articles 229 et 246 
dn Code d'instruction criminelle. 

« \ux termes de l'article 221 de ce Code, a dit Me Simil son avo-
cat ia chambre d'accusation devant laquelle est traduit un individu 
prévenu du crime doit examiner s'il existe contre ce prévenu des 
preuves ou des indices assez graves pour que son renvoi à la Cour 
d'assises doive être prononcé. 

» Ainsi la chambre d'accusation ne met pas en état de prévention; 
elle juge la prévention, elle prononce le renvoi à la Cour d'assises 
ou un arrêt de non -lieu. 

» Au premier cas, l'instruction criminelle se poursuit. 
. Mais pour le second cas, et en conformité de l'article 229, elle 

ordonne la mise en liberté du prévenu, s'il n'est retenu pour autre 

cause. . « , , . . „. , , 
, Suivant l'article 246 du même (-ode, le prévenu a 1 égard du-

quel la Cour royale, aura décidé qu'il n'y a pas lieu au renvoi à la 
Cour d'assises, ne pourra plus y être traduit à raison du même fait, 
à moins qu'il ne survienne des charges nouvelles. 

» Or, la chambre d'accusation de Nîmes a décidé, par arrêt du 1»* 
octobre 1836, qu'il n'y avait pas lieu à accusation contre Roubaud. 

En vertu de cet arrêt, la prévention qui pesait sur lui a dispa-
ru entièrement, sur-le-champ il a été mis en liberté. Evidemment, 
l'on ne pouvait pas plus reten r les pièces saisies pour 1 instruction, 
que l'on ne poux ait retenir la personne ; car, lorsqu'il ny a plus n 
tière à accusation, lorsqu'il n'y a plus de prévention même, les 
ces et les effeti saisis ne peuvent plus être retenus arbitraireni 

Sur le pourvoi et les conclusions conformes de M. Hello, a 

COUR D'ASSISES DE LA MEUSE ( Saint-Mihiel ). 

( Présidence de M. Cleret. ) 

Audiences des 12, 13 et M mai 1838. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. 

Une famille de braconniers, habitant originairement le village de 

Viéville, était depuis longtemps l'effroi des contrées voisines. Le pè-

re et le fils Pernet avaient contracté au milieu des forêts des mœurs 

sauvages et féroces. La terreur qu'ils inspiraientétait si grande qu'on 

les fuyait comme des êtres maudits, capables de tous les crimes, et 

q ;e les nombreuses victimes de leurs violences n'osaient aller se 

plaindre à la justice, de peur de tomber plus tard sous leurs coups. 

Plusieurs fois détenus, comme pré t enus de violences et même de fa-

brication de fausse monnaie, ils avaient presque toujours échappé à 

l'action des lois pénales, parce que la crainte avait fermé la bouche 

aux témoins qui auraient pu venir déposer contre eux. Sans aucun 

prétexte et sans provocation aucune, l'aîné avait menacé de tirer des' 

coups de fusil sus premiers individus qu'il rencontrerait, et souvent 

l'effet avait suivi la menace. 

Après avoir passé par tous les essais du crime, i! en vint jusqu'au 

parricide. Le père de cet exécrable scélérat reçut ainsi la triste ré-

compense de l'éducation qu'il lui avait donnée. 

Le 18 février 1833, Jean-Nicolas et Jean-François Pernet, qui 

habiia:enf l latlonchâiel, vinrent trouver leur père, qui était resté à 

Viéville, pour l'engager à aller braconner avec eux élans les bois de 

Woël, afin, disaient-ils, d'avoir du gibier pour faire le mardi-gras; 

le vieillard résista quelque temps, comme si une voix secrète lui eût 

dit que la mort l'attendait au milieu des forêts, et que la pensée du 

parricide fermentait dans l'âme de l'aîné de ses enfans. Cependant 

il céda sur de nouvelles instances, lisse mirent tous trois en route, 

les deux fils armés de fusils et le père d'un bâton pour traquer le 

gibier, lis s'arrêtèrent chez un marchand de Woël pour y acheter 

du plomb, et, après y avoir bu de l'eau-dc-vie, ils continuèrent leur 

route vers la forêt, en passant derrière le village. Bientôt une dis-

pute véhémente s'éleva entre eux sous des prétextes assez frivoles. 

J, an-Nicolas s'était laissé tomber dans l'eau en voulant franchir un 

ruisseau très large, et il s'était mis en colère contre son pi re, qui, le 

voyant trembler de froH, lui avait dit qu'il nepouirait plus tirer. 

Celte dispute, dont plusieurs pâtres, qui faisaient paître leurs trou-

peaux aux environs, furent témoins, dura assez iong-temps. Les 

aboiemens d'un chien s'y mêlaient. Tout-à-coup, au mument où les 

Pernet étaient cachés aux regards de ces mêmes patres, qui enten-

daient le bruit de leur dispute sur une hauteur qui coupe la route à 

cet endroit, l'explosion d'un coup de fusil se fit entendre. 

Des voyageurs qui suivaient la route ont aussi entendu une ex-

plosion, et, au moment où ils arrivèrent à l'endroit d'où elle était 

partie, ils virent deux hommes qui se levèrent du milieu des épines 

qui bordent la berge. C'étaient les deux Pernet. En apercevant les 

voyageurs, François vint à eux, et leur dit en pleurant : « Ah ! mou 

Dieu, mon père est tué. » En effet, le vieillard gisait étendu sur la 

terre, déjà en proie aux convulsions de l'agonie. Les époux Philippe, 

qui survinrent au même instant, ne le croyant qu'évanoui, s'empres-

sèrent de lui porter du secours, et tentèrent de lui faire avaler quel-

ques gouttes d'eau-de-vie, mais il était trop tard; déjà la vie fuyait 

avec des flots de sang sortant d'une blessure profonde qui lui tra-

versait la poitrine de gauche à droite et de bas en haut. Fn ce mo-

les mêmes témoins virent Pernet ainé se jeter aux pieds de 

n s'écriant : « Pardon, pardon mou père, c'est moi qui vous 

d'eux, s'adressant au vieillard, lui demanda assez haut : 

elui de vos fils qui vous a tué. » Alors le moribond, sur 

uel le sang qui l'élouffail avait éteint la parole, fit un 

dernier effort, pencha la tète du côté de Nicolas, fixa sur lui les
 VP 

mouillés de larmes, et mourut. Quelle pensée s'agitait alors 

l'âme de la victime? que voulait dire ce regard!' était-ce une conviT 

sion de l'agonie, une dernière bénédiction d'un père à son fils « 

accusation contre le meurtrier? une dernière malédiction jetée °
e 

parricide? C'est ce que l'on ne sut pas alors, c'est aussi ce qu'un u 

moin caché de cette scène sanglante viendra révéler plus tard I 

autorités de la commune de Woël, averties par le plus jeune A* 

fils, accoururent sur les lieux, trouvèrent l'aîné encore accroupi r>
r
f 

du cadavre; à leur approche il se leva, ivre encore de l'eau-de-v 

qu'il venait de boire dans la bouteille que portaient les époux Ph'
6 

lippe, saisit le fusil qui était gisant sur ce même cadavre, le brisà 

avec emportement, en disant qu'il ne voulait plus le porter puisqnM 

avait tué son père. ^
 1 

Les deux fils Pernef, interrogés aussitôt sur les circonstances di 

crime, répondirent que leur père avait voulu descendre dans f 

berge, mais que son pied avait glissé, et qu'il était tombé sur I» 

canon du fusil, qu'une épine du buisson qui se trouvait là, et dan« 

iequel il s'était accroché, l'avait fait partir, et que le vieillard a.vait 
reçu le coup dans la poitrine. 

Une instruction fut commencée; mais l'effroi qu inspirait la f
a
. 

mille Pernet retint les voix captives; les témoins les plus important 

n'osèrent parler, et les accusés furent rendus à la liberté, après qu
e
|. 

quesmoisde détention. Nicolas Pernetne perdit pas seshabitudes dè 

férocité. 11 tira depuis plusieurs coups a diverses personnes, q
U

j 

n'échappèrent à la mort que p r hasard. Le 23 juillet dernier, s'il 

n'avait pas glissé au moment où il tirait sur François Didîon,' son 

voisin, ce dernier, qui a entendu siffler les plombs au-dessus de sa 

tête, eût été infailliblement tué. Au moment où Pernet était arrêté 

pour ce dernier crime, il dit ces paroles pleines d'une effrayante au-

dace : « Je n'ai passé que quatre mois en prison pour avoir tué mon 

père; j'en aurai encore moins celte fois. » La justice a accepté le défi 

que lui jetait ce criminel, et il paiera cher ses imprudentes provoca-

tions. Déjà, plusieurs fois, croyant que l'ordonnance de non-lieu qui 

avait été rendue faute de preuves suffisantes, dans le silence des 

témoins, l'acquittait, définitivement de l'horrible prévention qui p
e
. 

fait sur lui, il avait laissé échapper, dans des momens d'irritation et 

d'ivresse , de ces révélations qui trahissent sinon des remords, du 

moins un crime; il avait dit : « Oui, j'ai tué mon père; je l'ai tué 

d'un coup de fusil. »Un jour aussi, sa femme, qui s'était échappée 

de sa demeure, toute sanglante des mauvais coups qu'il lui avait 

portés, s'était écriée, dans son désespoir : il fera de moi ce qu'il a 
fait de son père. » 

Trois informations successives avaient eu lieu dans cette affaire, la 

dernière dirigée par un conseiller de la Cour royale de Nanci. On 

avait tout employé pour rassurer les témoins contre les terreurs 

que leur inspirait la famille Pernet. Cependant le plus important de 

tous n'avait pas encore osé se faire entendre. La femme Varlet d'Hat-

tonville, amenée par le hasard ou par la justice divine, sur le lieu du 

crime et caehre derrière des touffes d'arbres dépouillés de leurs 

feuilles, du bois voisin,-avait entendu le commencement de la dis-

pute. Elle s'était arrêtée, glacée d'effroi, en reconnaissant les Pernet. 

Flic n'avait pas osé traverser la route, de crainte d'être l'objet de 

leurs violences; elle avait entendu les menaces du meurtrier. Elle 

l'avait vu frapper sa victime. Elle avait enfin assisté à tous les dé-

tails de ce drame horrible et sanglant. 

Cinq ans entiers elle a gardé le silence ; pendant cinq ans, l'impu-

nité a été acquise au parricide. Mais enfin le secret qui lui pesait 

tant au cœur, et qu'elle n'osait révéler, parce qu'elle tremblait en-

core à la pensée de cet atroce forfait, parce qu'elle craignait de mou-

rir de la main du scélérat qui avait tranché les jours d'un père, s'est 
fait jour. 

Nicolas Pernet a conservé, pendant ces longs débats, un calme et 

une assurance qui r.e se sont pas démentis un instant , tandis que 

son frère contre lequel M. Bompard a cru devoir abandonner l'accu-

sation, donne les signes les plus évidens d'une grande douleur. 

Nicolas Pernet est condamné à la peine des parricides. En enten-

dant prononcer sa condamnation, il perd toute son impassibililé, et 

se jette en pleurant dans les bras de Me Leclerc, son avocat. 

Pernet n'a cessé depuis sa condamnation de faire retentir son ca-
chot de cris et de gémissemens. v 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER (Blois). 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Rergevin, président du Tribunal de Blois. — Au-

dience dn 23 mai 1838. 

LES SUITES D'EKE PARTIE DE CHASSE. 

De toutes les passions, l'amour de la chasse n'est peut-être pas 

celle qui fait le moins de victimes. Terrasse, jeune homme de vingt-

trois ans, est fils d'un propriétaire aisé et estimé de l'arrondissement 

de Montargis. Terrasse est ahasseur; alors que le gibier est lancé, 

que la voix des chiens retentit et l'anime, il ne connaît plus rien, ni 

l'enclos qui protège l'héritage, ni le respect dû à la récolte, ni les 
hola du garde qui veut ralentir sa poursuite. 

Aussi a-t-il déjà bien cruellement expié son ardeur chasseresse. 

Condamné une première fois à six mois d'emprisonnement par la 

Cour d'assises du Loiret, pour violences sur la personne d'un garde 

particulier, Terrasse comparaît de nouveau devant le jury de Loir-

et-Cher pour le même fait, par suite de la cassation de l'arrêt, inter-

venue sur le pourvoi du ministère public. L'omission d'une circon-

stance de blessures, dans une des questions, avait déterminé cette 

cassation et le renvoi de Terrasse devant un nouveau jury. 

Il s'y présentait avec l'intérêt qu'inspirait le fait si favorable dune 

détention qui, quoique légalement préventive par suite de l'annula-

tion de l'arrêt, n'en constituait pas moins réellement l'expiation de 
sa faute. 

Des charges plus graves que celles qui lui avaient été opposées 

d'abord résultaient de l'audition de témoins nouvellement assignes 

et comparaissant pour la première fois. Suivant eux, dans !a journée 

du 24 septembre dernier , Terrasse chassait dans le bois de Blatf-

ville, arrondissement de Montargis. Le garde auquel est confiée B 

surveillance de ce bois l'aborde. Après une explication assez vive, 

l'accusé avait été vu faisant le premier avec son fusil un mouvetiien 

de menace très significatif. Le bruit d'une amorce fulminante se fait 

entendre sans que cependant le coup parte; le garde avait à peine 

saisi les canons du fusil pour se préserver du second coup, ofitf 

coup fait explosion. Heureusement le garde n'est pas atteint. W 

personne n'en fut point entamée, comme il le dit dans son pi'"' 

cès-verbal ; mais aussitôt une lutte commence, et le garde ne P
a
'' 

vient à se dégager de cette lutte qu'après avoir reçu de son adver-

saire une morsure à la main. 

Après la détention subie par Terrasse, détention plus longue <P 

celle que lui avait infligée la condamnation première, une secoua 

condamnation pour le même fait eût été bien ligoureuse. , 

Le jury de Loir-et-Cher a probablement pensé ainsi, et, après i 

plaidoirie de M
c
 Gaudry, avocat du barreau d'Orléans, qui était V* 

nu assister de nouveau l'accusé, celui-ci a été acquitté. 



JUSTICE ADMINISTRATIVE, 

CONSEIL - D'ÉTAT. 

Présidence de M. Girod (de l'Ain). 

Audience du 19 mai. 

ACTIONS MUNICIPALES. - PROCÉDURE. - FIN DE NON-RECEVOIR. 

- matière d'élections municipales, peut-on produire devant le 
^r Tuil-d'Etat un moyen ou grief de nullité nouveau au'on a 

nis de présenter devant le consed de préfecture et dans le délai 

delà loi? (Non.) 

i- sieurs Gaudin, Harrandeau et autres électeurs de la commune 
i ui"ri<mac (Charente) protestèrent contre les élections municipa-

, a ixouelles il a été procédé, le 4 juin 1837, dans la commune de 
îlrWnac Us fondaient leur protestation sur quatre moyens qui fu-

nt reietés comme étant contraires aux énonciations du procès-
r prbal ou n'étant pas susceptibles de détruire les garanties de sin-
'rité et de légalité qui résultaient de la présence du maire et de la 

composition légale du bureau. 

I es sieurs Gaudin Harrandeau et autres se sont pourvus devant le 
fnnseil-d'Etat, où ils reproduisent les mômes moyens déjà appréciés 
nar le conseil de préfecture; mais, en outre, ils invoquent un moyen 
nouveau tiré de ce que la feuille d'inscription des votans n'a constaté 
au second tour de scrutin que 74 votans, tandis qu'il s'est trouvé 
dans l'urne 75 bulletins : or, l'un des candidats proclamés, le 
sieur Gontier, ne l'a été que parce qu'il était le plus âgé , ayant ob-
tenu le même nombre de voix que son compétiteur. Si le bulletin 

nui s'est trouvé en sus du nombre des votans a porté le nom Gon-
tier, l'opération a été faussée ; dans le doute, elle doit être an-

B
 M. le ministre de l'intérieur, à qui ce pourvoi a été communiqué, 

explique qu'il est établi par le procès-verbal que le nombre des vo-
tans était réellement de 75, suivant la reconnaissance faite par le 
bureau. Quant aux conseillers élus, ils ont fait observer que le cin • 
quième moyen était non-recevable comme énoncé pour la première 
fois dans une lettre qui n'était parvenue à l'autorité administrative 
qu'après les délais fixés par l'article 52 de la loi du 21 mars 1831, 

qui veut que les réclamations soient insérées au procès-verbal ou 
déposées à la mairie dans les cinq jours de l'élection. 

Le Conseil-d'Etat, conformément aux conclusions de M. Mar-
chand, maître des requêtes, remplissant les fonctions du ministère 
public, a statué dans les termes suivans : 

« Sur le grief tiré de ce que le nombre des votes constatés par la 
feuille d'inscription n'aurait pas été égal à celui des bulletins dépo-
sés dans l'urne ; 

» Considérant que ce grief n'a pas été présenté devant fe conseil 
de préfecture dans le délai fixé par la loi, et que dès lors il n'y a 
lieu d'y statuer ; 

• En ce qui touche les autres griefs : considérant qu'ils sont dé-
nués de preuve et contraires aux énonciations du procès-verbal ; 

» La requête des sieurs Gaudin, Harrandeau et autres électeurs 
de la commune de Mérignac , est rejetée. 

ŒBOMIOÏJ F 

DEPARTEMENT 

—VERSAILLES. — M. Mirofle, président du Tribunal de première 

instance de Versailles, vient d'être décoré de la croix de la Légion-

d'honneur. Cette justice rendue à un magistrat que recomman-

daient son mérite et ses longs services dans le barreau et la magis-

trature, a été accueillie avec une vive satiefaction. 

— ROUEN , 31 mai. — Hier matin on voyait, sur une marche de 

l'escalier conduisant à la Cour d'assises, une femme de campagne 

qui éclatait en sanglots : c'était la femme de Napoléon Godry, qui 

avait quitté l'hospice de Dieppe , où elle avait été provisoirement 

reçue, pour venir voir son mari. M. le procureur-général a autorisé 

une entrevue entre Napoléon Godry et sa femme, qui ignore encore 

que le pourvoi est rejeté. Quand celle-ci a quitté le cachot, Godry 

lui a dit : « Allons, adieu pour la dernière fois, car je crois bien que 

c est dans deux ou trois jours qu'on nous fera mourir. » 

Ce n'est là, au reste, qu'une conjecture du condamné, car hier en-

core les pièces de la procédure de Douvrend n'étaient point reve-
nues au parquet de la Cour. 

- BREST , 25 mai. — Le nommé Quémeneur, revendeur à Lam-

baul-Ploarzel, était en contestation dîntérêt avec le sieur Tessier, 

de Saint-Renan. Il s'adressa à M. le juge-de-paix de ce dernier can-

ton, en le priant d'appeler devant lui celui dont il se prétendait 

créancier. Le juge lui fit observer que l'affaire, étant commerciale, 

sortait de ses attributions; il coi, sentit cependant à se prêter à un 

essai de conciliation entre les deux parties; mais il ne put réussir. 

Wuémeneur, malgré tout ce que put lui dire M. le juge-de-paix 

Pour lui faire comprendre qu'il était incompétent, s'entêta à vouloir 

«tenir un jugement de condamnation contre Tessier. On concevra 

Mue ces < instances dîirent être inutiles. Quémeneur s'emporta alors 
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» avocats d'avoir, dans leurs plaidoiries,, employé des expressions 

» offensantes pour la Cour et le ministère public. » Ce journal ajou-

te « que M
E Arago est de plus inculpé d'outrages envers des agens 

» de la force publique dans l'exercice de leurs fonctions, et que le 

« Conseil de discipline doit s'assembler extraordinairement un des 

» jours de cette semaine pour prendre communication dè la lettre 

» de M. le président. » 

Nous sommes étonnés qu'on ait cru devoir livrer à la publicité un 

fait qui, dans la pensée de M. le président et de M. le bâtonnier, 

devait être purement confidentiel : il est fâcheux surtout qu'on ait 

donné à cet incident une toute autre portée que celle qu'il avait en, 
réalité. 

Il ne s'est pas agi un seul moment de déférer au Conseil de dis-

cipline les paroles de Mes Favre et Arago : tout devait se terminer 

par quelques observations, par quelques conseils à adresser, s'il y 

avait lieu, par le bâtonnier aux deux avocats. C'était là, pour ainsi 

dire, une affaire toute de familie et de confraternité. 

Nous regrettons qu'une indiscrète publicité nous ait forcé de re-

venir sur ces faits, mais nous avons cru qu'il importait de prévenir 

une interprétation fâcheuse. Hâtons-nous d'ajouter que cette affaire 

n'a eu et ne pouvait avoir aucune suite, et qu'elle s 'est terminée, 

suivant les intentions exprimées dans la lettre de M. le président , 

par une conversation tout amicale entre Me Delangle et ses deux 

confrères. 

PARIS , 1 er
 JUIN. 

— On se souvient des longs débats <jui ont eu lieu en première 

instance et en appel à l'occasion de la plainte en escroquerie portée 

par Mme la comtesse de Willot contre Anatole de Mollet de la Ma-

deleine, se disant marquis et ancien page de Charles X. 

Condamné à cinq ans d'emprisonnement et à dix mille francs de 

dommages-intérêts, Anatole de Mollet s'était pourvu en cassation 

contre l'arrêt du 7 mars, qui, en confirmant la décision des premiers 

juges, l'a privé pour dix années des droits civiques et civils énoncés 

en l'article 42 du Code pénal. 

Après le rapport de M. Isambert, M' Lemarquère a , clans l'au-

dience de ce jour, développé deux moyens de cassation dans l'intérêt 

du pourvoi. Le premier de ces moyens est fondé sur ce que le gref-

fier de la Cour royale a négligé de tenir les notes d'audience dont 

parle l'article 155 du Code d'instruction criminelle. L'avocat tire un 

deuxième moyen de ce que l'arrêt se borne à énoncer que les témoins 

produits par le ministère public ont prêté le serment prescrit par la 

loi, sans rappeler la formule prescrite à peine de nullité par l'article 

155 du Code d'instruction criminelle. 

M. Hello, avocat- général, a combattu ces deux moyens, et la Cour, 

après un long délibéré dans la chambre du conseil, a rendu un ar-

rêt par lequel elle a rejeté le pourvoi sans s'expliquer sur le premier 

moyen. 

— Un vol commis avec une hardiesse inconcevable et avec un 

bonheur inouï vient d'avoir lieu au préjudice de M. Leg..., courtier 

de marchandises, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie. Ce négociant 

avait chargé un de ses commis de plusieurs recouvremens , et lui 

avait recommandé de changer, en çevenant et dans le cas où l'on ne 

paierait pas en écus, un billet de 1,000 fr. à la Banque de France. 

Le commis exécute les ordres de son patron, et il s'en revenait au 

logis, tenant sous son bras le sac qu'on lui avait remis à la Banque, 

lorsque, rue des Fossés-Montmartre, on lui arrache ce sac brusque-

ment. Use retourne, et il aperçoit un individu qui à son aspect change 

de couleur, s'empresse de lui restituer le sac qu'il vient d'enlever, 

et, du ton le plus embarrassé, lui dit, au milieu de beaucoup d'ex-

cuses : « Je suis désolé, Monsieur, de mon étourderie; vous ressem-

blez à s 'y méprendre à un de mes bons amis, et c'est à lui que j'ai 

cru faire la mauvaise plaisanterie que je viens de me permettre 

Voici votre sac; pardonnez-moi, je vous en prie. » Et il s'éloigne 

après un humble salut. 

Le commis de M. Leg... se remet en marche après avoir rendu à 

l'inconnu toutes ses politesses, et il rentre chez son patron. Là, il 

rend ses'comptes, vide sur une table le contenu du sac de 1,000 fr., 

et voit avec surprise que les pièces de 5 fr. se sont métamorphosées 

enjnorceaux de ferraille, bien préparés, bien-arrondis. Il raconte 

alors le tour dont il a été victime, et sa probité bien connue ne per-

met pas de douter de son assertion. 

Le voleur était fort bien vêtu ; une longue redingote, fermée jus-

qu'en haut, l'enveloppait tout; entier; un ruban rouge ornait sa bou-

tonnière. Le commis de M. Leg... a déclaré que cet homme, en lui re-

mettant son sac, avait les deux mains libres : mais il est certain que, 

par un tour fort habile de prestidigitation, il avait fait passer le sac 

d'écus sous sa redingote pour y substituer le sac de ferraille. 

— Un funeste accident est arrivé hier rue Bourg-l'Abbé, 27. Le 

jeune Théophile Guerbois, dont le père est camionneur, était seul 

dans une chambre où on avait fait du feu; assis près de la chemi-

née, le feu se communiqua à sa blouse, et il fut bientôt environné 

de flammes. Ce malheureux enfant voulut sortir pour appeler du 

secours; mais, au lieu d'ouvrir la porte de la chambre, il enîra dans 

un cabinet où se trouvait un tas de copeaux sur lequel il tomba: la 

flamme alors devint plus active et menaçait d'incendier l'apparte-

ment, lorsque des voisins, attirés par les cris du pauvre enlànt, ac-

coururent pour lui porter secours. Ils parvinrent seulement à étein-

dre l'incendie, mais les soins qu'ils donnèrent au malheureux Théo-

phile furent sans résultat; il expira au bout d'un quart-d'heure, en 

proie à des souffrances atroces. 

—■ Les amateurs d'émotions judiciaires n'ont pas oublié l'assassi-

nat commis au Palais-Royal, il y a une quinzaine d'années, sur la 

personne de la belle Hollandaise. On se souvient aussi du suicide 

du jeune capitaine, son meurtrier, qui, après avoir essayé de se poi-

gnarder en pleine audience au Conseil de guerre, a fini par s'as-

phyxier à Bicêtre. 

Un événement tout aussi inexplicable vient de se passer à Lon-

dres dans une maison de prostitution de Wellington-Terrace. Eliza 

Greenwood, dite Lizzy, qui vivait maritalement avec William Hub-

bard, chef de cet infâme établissement, a été trouvée égorgée dans 

sa chambre sans qu'on puisse connaître avec certitude ni l'assassin, 

ni les causes de ce crime. Elle était rentrée le soir avec un inconnu 

qu'elle avait rencontré au théâtre du Strand, et qui avait passé une 

heure dans sa chambre. Aucun bijou n'avait été détourné, et l'on 

avait trouvé une petite gomme en argent blanc sur la table. Cette 

circonstance est exactement la même que celle qui s'est présentée 

dans l'aventure de la belle Hollandaise. 

Le lendemain matin, William Hubbard fut averti par une fille de 

service de la mort de Lizzy, qui était étendue au milieu de sa 

chambre, tout habillée et baignée dans son sang. Le coroner a 

commencé aussitôt une enquête. L'arme meurtrière avec laquelle ont 

été faites les trois larges blessures remarquées d'abord par les gens 

de l'art à la gorge de la victime n'a pu être retrouvée. On a remar 

que sur les draps du lit et sur le pantalon de Hubbard quelques ta-

ches de sang; il les explique par des circonstances que les journalistes 

anglais déclarent ne pouvoir rapporter. Un indice plus grave semble 

résulter d'une carte ensanglantée qui a été ramassée sous un meuble 

avec d'autres cartes derebut (car on jouait dans cette maison). 

Cependant Hubbard, contre lequel n'existe pas d'autre preuve, 

n'a point été arrêté, il lui est seulement enjoint de rester dans sa 

maison jusqu'à ce que l'enquête soit terminée. _ 
La police a fait de vaines recherches pour découvrir le cabriolet 

dans lequel est venu la veille, avec Lizzy, finconnuïqui doit être né-

cessairement l'assassin si Hubbard est innocent. 

Au moment d'inhumer le cadavre, on s'est aperçu que l'examen 

des docteurs n'avait pas été fait avec tout le soin désirable. Outre 

les trois blessures, dont une à la trachée-artère aurait suffi pour 

causer la mort, on a découvert à la partie inférieure du corps, des 

plaies fort légères, et qui feraient naître les plus, odieux soupçons sur 

les causes de ce crime. 

Le coroner a ajourné l'enquête après trois audiences, afin de don-

ner le temps de vider la fosse d'aisances et d'y chercher l'instrument 

de l'assassinat. On a aussi mandé un coutelier avec qui Hubbard est 

en relations intimes, et qui est parti depuis^ quelques jours pour la 

province. 

Cette affaire occupe beaucoup le public de Londres. Elisa ou Liz-

zi Greenwood était l'une des filles d'un riche fermier. Elle a été sé-

duite dès l'âge le plus tendre par un employé de l'exercice ( impôts 

indirects) qu'elle a ensuite abandonné pour vivre avec un acteur at-

taché à l'un des petits théâtres de la capitale. Sa sœur, entretenue 

par un homme riche, ayant été délaissée par lui, s'est empoisonnée 

de désespoir. Leur père et leur mère sont morts de chagrin par sui-

te des désordres de leurs filles, et le reste de la famille s'est embar-

qué pour le Canada. 

Lizzy était fort gaie dans la soirée qui a précédé sa fin tragi-

que; elle devait partir le lendemain ou le surlendemain avec quel-

ques-unes de ses compagnes pour les courses d'Epsom. 

— Nous recommandons A l'attention de nos lecteurs le prospec-

tus de la Revue de législation et de jurisprudence, joint à ce 

numéro. La deuxième livraison du tome VIII de cet important re-

cueil, a paru hier; elle contient les articles suivans : 1 e De la légis-

lation polonaise, par M. F. Wolowski, déporté polonais ; 2° In-

troduction à l'histoire des institutions administratives , par 

M. Laferrière, professeur à la Faculté de Bennes; 3° Introduction 

à un cours de droit maritime, par M. Bravard, professeur à la 

Faculté de droit de Paris; 4° Questions de droit administratifs 

M. de Cormenin (art. de M. Lacase, avocat); 5° Enfans incestueux, 

légitimation par mariage subséquent ( dissertation ) , par M. 

Pont, avocat ; 6° Bulletin bibliographique. 

— Il vient de paraître chez M. Furne une traduction en vers de 
l'Enfer de Dante, par M. Mongis. Cette œuvre, dédiée à M. de La-
martine, a obtenu de lui un brillant suffrage. C'est dire qu'elle est 
destinée à un beau succès. 

Paris, le 30 mai 1838. 
Monsieur Auguis, député, à Paris, 

Ce n'est pas sans surprise que nous avons lu les expressions con-
tenues dans votre discours prononcé à la Chambre des députés, le 
28 courant, dans lequel vous traitez de spéculation désastreuse l'al-
gérine. 

Nous vous défions de trouver une seule personne qui ait agioté sur 
nos actions, qui n' ont jamais paru à la bourse; nous vous défions en-
core de trouver une victime parmi les souscripteurs, au nombre 
desquels nous comptons un de nos grands industriels, dont toutes 
les entreprises ont toujours été basées sur l'équité la plus franche; 
en un mot, pour répondre à votre réprobation sur cette boisson sa-
lutaire, nous offrons de remettre à tous nos actionnaires les fonds 
qu'ils ont déjà versés, en y comprenant non seulement les intérêts, 
mais une indemnité de 5 p. OjO pour les bénéfices déjà existans. 

Tout en reconnaissant, Monsieur, l'immense talent dont vous avez 
toujours fait preuve, nous désirons qu'à l'avenir vous soyez mieux 
informé, car les personnes qui vous ont donné des renseignemens 
sur l'algérine ont été les puiser sans doute au théâtre... où se jouent 
certaines pièces qui valent bien certains discours. 

Agréez, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée, 
TRIGANT et Comp. 

HYGIÈNE. — ALGÉRINE. 

DES BOISSONS RAFRAICHISSANTES. . , 

(Extrait de la Gazette de Santé du 25 mai.) 
Est-il indifférent, salutaire ou nuisible de prendre pendant l'été 

des boissons rafraîchissantes? Voilà une question qui a été souvent 
et longuement débattue par les médecins hygiénistes, et qui n'a peut-
être pas encore reçu une solution satisfaisante. 11 nous paraît utile 
de dire quelques mots sur ce sujet, au moment où les chaleurs, que 
nous espérons tous, ne tarderont pas sans doute à se faire sentir. 

Cette question, comme presque toutes les questions d'hygiène, est 
complexe et ne peut être par conséquent résolue d'une manière ab-
solue. 11 est tel individu pour qui les boissons rafraîchissantes sont 
réellement utiles, pour tel autre elles sont nuisibles, pour tel autre 
oulin elles ne font ni bien ni mal. Notre intention n'est certaine-
ment pas de préciser les cas dans lesquels les boissons rafraîchis-
santes produisent l'un ou l'autre de ces résultats, car, sur ce sujet, 
chacun est son médecin, et a acquis, par l'expérience, les connais-
sances que nous pourrions lui donner. Nous ne voulons que guider 
les personnes qui font habituellement usage de ces boissons, et pour 
qui elles sont agréables ou nécessaires. 

Les boissons rafraîchissantes le plus généralement employées 
sont la bière, les limonades et les orangeades. Chacune de ces bois-
sons a ses avantages et ses inconvéniens. La bière serait certaine-
ment la meilleure de toutes ces boissons si la cupidité des fabricans 
n'avait pas, à Paris surtout , dénaturé ce produit, au point de le 
rendre absolument méconnaissable pour ceux qui ont séjourné en 
Allemagne, en Angleterre et en Belgique. Cette décoction noirâtre 
et amère qui se débite dans les établissemens publics sous le nom 
de bière, n'est certainement pas sans inconvéniens pour la santé pu-
blique, et il y a lieu d'être surpris que le conseil de salubrité n'ait 
pas engagé l'administration à arrêter quelques mesures de surveil-
lance à l'égard des brasseurs. 

Les limonades et les orangeades, prises avec modération, sont sans 
danger, mais leur abus entraîne des conséquences fâcheuses. Les 
débilités d'estomac, les digestions laborieuses et quelquefois impos-
sibles sont le résultat ordinaire de l'usage habituel de ces boissons. 
Nous en dirons autant des eaux gazeuses, dont il se fait en ce mo-
ment une consommation outrée : le gas acide carbonique dont elles 
sont saturées/introduit ainsi sans retenue dans l'économie, doit né-
cessairement provoquer des effets fâcheux, ot nous avons vu pour 
notre compte un certain nombre de maladies nerveuses, suscitées 
ou entretenues par l'usage de ces eaux gazeuses. 

Il est donc important pour ceux qui éprouvent le besoin de re-
courir aux boissons rafraîchissantes de faire un choix parmi celles 
qui sont offertes à la consommation. Nous pouvons en toute assu-
rance recommander à nos lecteurs une boisson nouvellement intro-
duite sous le nom d'ALGÉIUNE, et dont le célèbre chimiste M. 
Bârtuel dirige la fabrication. C'est un produit limpide et pétillant* 
d'un goût fort agréable et dont l'usage est exempt de tout incon-
vénient. Comme la bière, elle ne provoque pas des flatuosités in-
commodes ; comme la limonade, des faiblesses d'estomac ; comme 
les eaux gazeuses, une surexcitation du système nerveux. L'AL-
GERINE a déjà pris rang de bourgoisie dans les principaux établis-
semens publics de la capitale, et les salons fashtohabl.es l'ont mise 
sous leur patronage. Ajoutons que les plus célèbres médecins de 

Paris prescrivent l'ALGEhTNE dans presque toutes les convales-
cences des maladies. 
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aclionnaires, du patronage de personne, et que dans aucun cas elle ne devait fe livrer au tripotage de l'apio • 1 
t voulant, au surplus, que les actionnaires aif nt le droit d'être journellemf nt censeurs des ope rations de la coniti 

Cette société offre toutes les garanties désirables, elle n'opère que pour compte d'autrui, s es'con missions sont de 2 pour 
100 et 2 pour ICO de ducroire. Elle fait des avances de fonds aux consignataiies qui ont besoin, dont l'importance peut s'é-
lever, comme il est d 'usaçe, au tiers de la valeur sur l'ensemble des marehandises consignée*. L'actionnnaire a donc son 
capital triplement garanti. A défaut d'emploi, ce qui arrivera rarement, ce capital sera chez le banquier de la société, por-
tant intérêt. Voila quelles sont les garanties que cette entreprise offre. Quant tux avantages, on ne prête que le tiers, 
tootes les opérations doivent donner 12 pour 100 du capital déboursé. 
Le gérant, ne voulant agir qu'avec loyauté, a pensé qu'une entreprise de cette nature n'avait besoin, dans l'intérêt même 

des < 
rant ' 

MIS. - si mm. 
Les gérans de la Sambre française canalisée ont l'honneur de prévenir MM. les actionnaires qu'une 

assemblée générale aura lieu le samedi 7 juillet, à midi précis, rue Si-Fiacre, 20, à l'effet d'entendre 

les rapports qui seront faits par eux sur tout ce qui concerne les intérêts de l'entreprise et pour délibé-

rer, soit sur la transformation de la société actuelle en société anonyme, soit sur la nomination du con-

seil de surveillance prévu par les statuts. 

Pour être admis à l'assemblée générale, il faut posséder des actions, soit nominatives, soit au porteur, 

pour une valeur de 10,000 fr. au moins. 

Les propriétaires d'actions au porteur devront en faire le dépôt quinze jours au moins avant l'as-

S3mblëe, dans les bureaux de l'administration, rue St-Fiacre, 20, ou entre les mains de M. Roquebert, 

notaire, rue Richelieu, 45, successeur de M. Poignant. 

Paris, le 29 mai 1838. 

' FRÉDÉRIC BASSE. SANSON DAVILL1ER. 

CAPSULES GELATINEUSES 
AU BAUME BÎE COPAHU, pur, liquide, sans odeur ni saveur. 

DE IWOTWP^ seu,es autorises par brevet d'invention, de perfectionnement, ordonnance du Roi, et ap-
A UJCiODy prou»écs par l'Académie royale de médecine de Paris, comme seules infaillibles pour la 

prompte et sûre Suérison des maladies secrètes invétérées, écoulemens récens ou chroniques, flueurs blanches, etc. 
S adresser chez MM. MOTHES, rue Ste-Anne, 20, à Paris, ou à M. DUBLANC, pharmacien, dépositaire général, rue du 
iemple, 139. Depot dans toutes les pharmacies. Prix de la boîle de 36 capsules, 4 fr 

Pour la vente publique du riche domaine seigneurial, n. ii6, près de Znaïm, en Autriche, avec toutes ses dépendances, eonsist-

en Moravie, avec jardin, etc. , taxée à 200,100 florins v. DE y. "=«10115 

Ces riches propriétés seront vendues à Vienne le 7 juillet 1838 ,1 qu'à lui écrire une simple lettre : si le prcgrairmeplait on 
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AUX PYB&KIDES, BTB ST.-SOKoai , 295 

Eaux naturelles de 

\ VICHY 

ATJ eonj DS; LA RUD DES PYRAMIDES. 

Pastilles digestives ae 

VICHY. iîftSo*. 
Dépôts dan» toutes les ville» de France «t de l'étranger. 

SOUSCRIPTION OUVERTE CHEZ M. F.-E. FULD, 
BANQUIER ET RECEVEUR-GÉNÉRAL , A FRANCFORT- STJR-MEIN. 

Librairie de FURNE et Ce , quai des Augustins, 39. 
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Traduit en -ver» par M. A. MOMTCilS. 

in volume in-S. — Prix : 6 fr. 

Rue Neuve-Saint-Paul, 6. 

D'ALLIER fils et (.'OXILLE.ll' ainé, brevetés. 

Pendules marchant six mois et un an, et montres marchant un mois, par un 
procédé a force constante. 

L'intention des fabricans étant de traiter particulièrement avec le commerce, 
SI VI. les horlogers et commissionnaires trouveront dans ctt établissement tous les 
avantag s convenables. 

pirs SOLIDE sans 
ugmentation 

de prix. 

La fabrique a 
Paris, rue Saint-
Sauveur, 24. 

Ce parapluie 
s'ouvre et se fer-
me par un sys-
tème beaucoup 
plus simple que 
par celui des res-
sorts, et la mon-
ture est confec-
tionnée de ma-
nière à ne pas 
mer le taffetas; 

biens-fonds considérables .hôtellerie , bâtimens d'économie, distillerie , jardins avec la belle campagne de LichtenbVrg n m 
de Vienne, évalués judiciairement à un MILLION 815, «O FLORINS , Y. DE y. , et de la grande et belle terre franche dep i'iff! 

sons la surveillance de la haute chambre aulique crit ; dans le cas contraire , on n'a rien sacrifié, si (melon' ,„ 
ion impériale. mande en même temps des souscriptions etleprogramn e « 

son». 

et avec l'autorisation impériale. mande en même temps oes souscriptions eue programB é Yt"'* 
Pour se munir des titres de souscription de celte vente , on n'a d'après l'inspection de celui-ci , on se reperte pli.s laid rr"' 

qu'à écrire sans affranchir , au banquier ci-dessus désigné, avec souscrit , on pourra rendre les souscriptions jusqu'au 3o iv 
une lettre de change sur une ville quelconque, pour le paiement, l 'on sera remboursé de l'avance qu'on aura faite-, de ci tle iris ,el 

Le même banquier remettra gratuitement à qui lui en manifes- on ne risque rien , et l'on épargne par là du lemps el rieslen»'* 
tera le désir , le programme très-détaillé de tout ce qui concerne | Le prix de la souscription est de 20 fr. avec de grands avant 
cette vente , de manière qu'avant de se décider et de faire les pour les preneurs de 5 ou 10. la

ê* 

moindres frais, tout le monde puisse se procurer le moyen d 'avoir S'adresser, pour tous les détails , à F.-K. FULD, banquier « 
une idée bien nette de tout ce qui se rapporte à cette vente. On n'a ceveur-général, à Francfort-sur-Mein. 4

283 

souscriptions, au lieu de 140 fr. coûtent 120 fr; 13, au lieu de 260 fr., se vendent 200 fr. ; 20, au lieu de 400 fr ™* 
}ent 300 fr. {Sans affi anchir.) '' ™' 

PLUS COMMODE 

brevet d'in-
vention. 

eHARTO-PHYLAXEDIiE 
ou Portefcuille-Siége-Portatif. 

Cet objet, d'invention toute nouvelle, est extrêment léger, n'a pas plus de volu-
me qu'un portefeuille de voyage, et est aussi commode qu'utile aux personnes qui 
désirent se procurer un siège à volonté en se promenant dans un parc ou un jar-
din à la campagne ; son prix varie depuis 22 fr. jusqu'à 40 fr. 

On trouvera un grand assortiment de ces sièges portatifs, couverts en diverses 
étoftes, dans les magasins d'objets d'ameublement, de curiosité et de fantaisie de 
A. LESAGE, rue de la Chaussée-d'Antin, 11, près le boulevard, où l'inventeur à 
établi son dépôt. 

BRASSERIE ANGLAISE, 
Avenue des Champs-Elysées, 65, fi7, 69, et Palais-Royal, 113. 

Les Actionnaires qui n'ont pas fait toucher les intérêts échus le 1 er avril, sont 
prévenus qu ils se paient depuis cette époque, de 10 heures à 4 heures, chez M 
Eug. DELON , banquier de la Société, rue des Mauvaises-Paroles, 5. 

Les censeurs sont convoqués pour le 15 juin prochain, à 6 heures du soir, au 
siège de la Société, avenue des Champs-Elysées, pour prendre connaissance des 
opérations faites jusqu'à ce jour, et s'assurer de la grande prospérité de rétablis-
sement. 

enfin, c'est ce qui 
a été imaginé de 
mieux jusqu'à 
ce jour. — MM. 
les négocians et 
marchands dé-
faillais obtien-
diont ces para-
pluies ou les 
montures aux 
mêmes prix de 
gros que ceux 
de l'ancien sys-
tème. 

AVIS 
Les personnes qui ont des propriétés de ville ou de campa 

pagne a vendre ou à louer, des appartenons meublés à louer ; 
les fabricans, les cominerçans, et en général toutes les entre-

prises qui ont bbsoin d'être connues, ont une ressource précieuse dans la publi 
cité que leur offre le JOURNAL ANGLAIS quotidien le GaliQnani's Messenger. 
Cette feuille, dans laquelle on peut même faire insérer des demandes de places, 
ies ventes de chevaux, de voitures, etc., compte plus de 20 années d'existence, et 
est répandu dans la haute classe delà société française et étrangère. Tous les An-
glais demeurant à Paris et dans les environs, ceux "qui n'y font même qu'un court 
séjour, ceux qui résident ou voyagent daus les provinces et dans les pays étran-
gers, luent ce journal, qui est en même temps très répandu à Londres. — Les 
annonces sont traduites en anglais sans augmentation de prix. Les bureaux sont 
dans le même local que la Librairie anglaise, 18, rue Vivienne, au fond de la 
cour. 

Ardo-Poiupe 

Pompe de jardin 
portative, à jet conti-
nu, approuvé par |, 
Société royale d'Hor-

_ .iculture.chezA. I(. 
TlT, in. eut. breveté, r. de la Cité 19 
Prix : 15 fr. Fab. deClyso-Pompes di 
toute espèce. 

La C RÉOSOTE- B ILLARD, contre les >, 

MAUX de DENT 
Enlevé a 1 instant la douleur la

 m 
vive et guérit la carie des dents gâ-
tées. Chez Billard, pharmacien, rut 
St-Jacques-la-Boucherie, 28, près la uli-
ce du Châtelet. 2 fr. le flacon. 

COLS FROIDS 

TISSU ITLT ans 
FRQID_ 

^.TtonrCOIS.GILETS 

"MjsLiX CASQUETTES D'ÉTÉ 

27.Pl.deIa}5oxrrsc. 

autorisée par brevet et ordonnan-
_ ce du Koi,pour la conservation 

des Dents et Gencives. Elle leur donne cet incarnat et ce brillant qui font un des 
plus beaux ornemeusdu visage. 1 harm. rue duRoule, 11, près celle desProuvaires. 

Punaises, fourmis 
Et autres insectes nuisibles ou incom-

modes des appartenons, jardins, navi-
res, etc. : leur destruction complète par 
l'INSECTO-MORTlFERE. (2 fr.) Fau-
bourg Montmartre, 78. 

TOPIQUE COPOKISTIQB. 

Il attaque la racine des 
cors aux pieds, et la fiit 
tomber en quelques jours 

sans nulle douleur ; dépôts aux pharma-
cies rues Saint-Honoré, 271, Caumar-
lin, 1 , et dans toutes les villes. 

SOCIETES COHMSRCIALES. 

{Loi du 31 mars 1833.) 

ÉTUDE DE II e BOURNET-VERRON, NOTAIRE. 

D'un acte r.°çu par Me Bournet- Verron et son 
collègue, notaire à i arts, les 19 et 24 mai 1838, 
portant cetie mention : Enregistré à Paris, e 26 
mai 1838, fol. 27, recto, case 5, reçu 5 fr. 50 c, 
dixième compris, signé Correch ; 

Dan* lequel ont comparu : 
M. Denis-Ambroise GOiNTIER, propriétaire , 

demeurant à CoulomnjierS (Seine-et-Marne), gé-
rant de la société dont il sera ci-après parlé; 

M. Antoine-Jules-François-Berry GENARD , 
propriétaire, demeurant à Paris, rue Bleue, 6. 

Et M. Roinble MOREUX, propriétaire, ilemeu-
rautàMeaux. rue de la Cordonnerie. Ces deux 
derniers administrateurs associés. 

Contenant, diverses modifications aux statuts 
de la société formée entre eux sous la raison so-
ciale GONTIER eteomp., dite la Tricépbale, ou 
compagnie d'assurances à primes conlre la mor-
talité des bestiaux, établie à Coulommiers par ac 
tes enregistrés et pubies. 

A été extrait ce qui suit : Ce'te société est en 
nom collectif à l'égard de MM. Gontier, Génard et 
Moreux et en commandite à IVgard de ceux qui 
adhéreront aux statuts par la prise des actions. 

La raison sociale est GONTIER eteomp. 
La société prendra le titre de la Tricéphale ou 

comsag ie d' ssurancts à primes contre la mor-
talité des bestiaux. 

La durée de la société est fixée à 25 ans, à par-
tir du 28 février 1886 puur finir le 28 février 

im
- , >. 

Elle ne sera pas dissoute par le décès ou la re-
traite de l'un ou de l'autre des associés en nom 

collectif. .... , t. , 
Son domicile est a ï ans, rue du Faubourg 

Poissonnière, 40. 
La compagnie issure les animaux compris 

dans chacune des races chevaline, bo * ine et ovine. 
1 a sociéié sera gérée et administrée par M. 

Gontier avec le titre de gérant. M. Gonlier, en sa 
dite qualité, a seul la signature sociale. Le tout 
sous la surveillance des administrateurs-associés, 

En cas de décès, absence ou autres empêche-
mens quelconque s, M. Gonlier devra pourvoir 
sous sa responsabilité personnelle à son remplace-
ineiitdf8iiiiif,soitparlui-mème, soit parles ayans 
droit. Les administrateurs-associés gèrent col-
lectivement p»r intérim, et si cet intérim dure 
plus d'un an, ils nomment eux-mêmes le nouveau 
gérant. Le fonds social est fixe à la somme de 
2 millions de francs, représenté par 4,000 actions 
de 50 fr. chacune Les actions sont nominatives 
ou au porteur. 

Pour faire publier les présentes tous pouvoirs 
«ont donnés au porteur d'un extrait. 

Pour eiiralt. 

collègue, notaires à Paris, le 19 mai 1838, enre-
gistré, entre M. Alphonse-Gustave G1ROUX, né-
gociant, demeurant à Paris, rue du Coq-St-Ho-
noré, et M. André G1ROUX, ex-pensionnaire du 
Roi » Rome, demeurant à Paris , rue d'Enfer-St-
Michel, 40, 

lia été exposé que par aete sous signatures 
privées en date à Pari«, du 15 février 1834, enre 
gistré, et dont l'un des doubles a été déposé avec 
les pièces constatant la publication, audit Me Le-
ùon, suivant acte contenant aussi réconnaissance 
d'é rilmvs et signatures en date du même jour, 
19 mai 1838, il avait été formé entre MM. Gi-
roux sus-nommés, une société pour l'exploita-
tion du commerce d'objets de curiosités de fan-
taisies et autres, au premier étage d'une maison 
sise à Paris, rue du Coq-St-Honoré, 7. 

Et que par autre acte passé devant le même 
nolaireetson collègue, ledit jour, 19 mai 1838, 
enregistré, lesdits sieurs Giroux avaient acheté 
de M. et Mme Giroux, leurs père et mère, le 
fonds de commerce de papeterie, fournitures de 
bureaux et autres objets que ces derniers ex-
ploitaient au rez-de-chaussée et à l'entresol de la 
même maison, rue du Coq St-Honoré, 7, compre-
nant l'achalandage , 1rs agenceinens , les mar-
chandises, valeur* en portefeuille et crédit tel que 
le 'eut existait au 1 er septembre 1837. -

Par suite, MM. Giroux ont réuni à leur com-
merce d'objets de fanaisie et autres , l'exploita-
tion du fonds de commerce de papeterie qu'ils 
venaient d'acquérir de leurs père et mère; en 
conséquence, ils en ont fait l'apport à leur société, 
M. Alphonse Giroux jusqu'à concurrence de cinq 
huitièmes, et M. André Giroux comme mue 
commanditaire pour les trois autres hui ièmes. 

Et il a été dit que 1rs bénéfices comme toutes 
lescharges seront toujours partagés et supportés 
dans la proportion ci- dessus. 

Et qu'il n'était apporté aucun changement i 
l'acte de société dudit jour 15 février 1834, si ce 
n'était quant à la fixation du prélèvement annuel 
de M. Alfhonse Giroux. 

Four extrait : 
Signé LEHOI». 

Que la société qui a existé entre MM. Pierre-
Antoine et Jacques TÉTOT, pour le commerce de 
librairie connu sous la raison TÉTOT frères, est 
et demeure dissoute à partir du 31 mai 1838 ; 

Oue M. Jacques TETOT en est liquidateur. 
Pour extrait : 

HÉNI», rue Pastourelle, 7. 

ETUDE DE M
E
 WALKER, AVOCAT-AGREE 

au Tribunal de commerce de Paris, 
rue Montmartre, 171. 

D'un acte sous seing privé en date du 28 mai 
1838, enregistré le 30 mai aux droits de 5 fr. 
50t., 

Appert, qu'il a été formé une société en nom 
collectif à l'égard de M. Georges-Victor CAU-
DRON, négociant, demeurant à Paris, rue du 
Sentier, 15, et en commandite à l'égard de M. 
Bonaveniure-Elie-Poihée NIBïLLERlE fils iîné, 
négeiciant, demeurant à Paris, rue Bleue, 20, sous 
le raison sociale Victor CAUDRON et comp. 

L'objet de la société est l'exploitation d'une 
maison de consignation et de vente à commission 
de toiles peintes, articles d'Alsace et tissus co-
ton et mousselines-laines. 

La mise de fonds en société est de 175,000 fr., 
dont 150,000 fr. fournis par le commanditaire. 

La durée de la société est de six années, qui 
commenceront le 1 er juin 1838, et finiront le 1 er 

juin 1844. 
La signature sociale appartient à M. Caudron , 

seul gérant, qui ne pouvra l'employer que pour 
les affaires de la société. 

Paris, 31 mai 1838. 
Pour extrait. 

WALKER. 

Suivant acte passé devant Me Lehon et son 

Suivant acte sous seings privés fait double i 
Paris, le 28 mai écoulé, entre les parlies, enre 
gistré à Paris le 31 mai par Chambert, qui a reçu 
5 fr. 50 cent. 

Il appert, 1° que la société qui avait été con 
tractée pour huit années à dater du 18 décembre 
1836, ayant pour objft le commerce des vins en 
gros à Bercy, et sous la raison sociale BERÇOT 
aîné et Comp., est dissoute à dater du 5 juin cou 
rant ; 

2° Que M. Berçot ;îné ett le seul liquidateur 
de la société. 

BERÇ.OT atné. 

D'un acte sous seing privé en date du 30 mai 
1838, enregistré ; 

Il appert, 

signé par Courtiller, le 16 mai dernier, enregis-
tré par Chambert qui a reçu 5 fr. 50 cent., 

11 appert qu'il a été apporté à l'acte de société 
fait avec ledit M. Courtiller, en date du 1 er avril 
dernier, enregistré et publié conformément à la 
loi, les modifications énoncées audit acte et dont 
l'extrait légal contient les dispositions suivantes ; 

1° Que l'aï lîsle 8 dudit acte de société est et 
demeure annulé et remplacé par le suivant qui 
formera désormais l'article 8 de l'acte de société. 

Le fonds social est fixé à la somme de un mil-
lion de francs et est représenté par mille actions 
de mille francs chacune. 

Ces actions pourront se diviser en demi-ac-
tions et en coupons de cent francs. 

2° L'anicle 10 de l'aote de société est et de-
meure annulé et remplacé par un autre article 
qui formera désormas l'article 10 de l'acte de so-
ciété et dont les deux derniers paragraphes sont 
a : nsi conçus : 

Les demi-actions et coupons seront au por-
teur; ils porteront le numéro de l'action dont ils 
seront délachés. 

La cession des actions au porteur, demi-ac-
tions ou coupons, s'opérera par la remise du 
litre. 

Tous pouvoirs sont donnés à M. Lallemand 
fils pour publier cet acte modificatif. 

Pour extrait : 
LALLEMAND fils. 

Par écrit privé, en date, à Saint-Denis, du 29 
mai 1838, enregistré, fait triple, entre : 

MM. François - Louis GKOFFROY , Benoist 
CHALAMEL père et Pierre CHALAMEL fils ainé, 
négocians teinturiers , demeurant tous trois à 

Saint-Denis, 
H a été dit que la société qui existait entre Mil. 

Geoffroy et Chalamel père était dissoute à l'égard 
de celui-ci; que la liquidation avait été faite, tt 
que M. Chalamel père n'avait plus aucun droit ni 
intéiêt daus les biens et valeurs de cette entre-
prise de teinture qui existait à Saint Denis sous 
la raison sociale GEOFFROY et CHALAMEL. 

Il a été dit aussi que la société existerait à l'a-
venir sous la raison GEOFFROY et CHALAMEL 
fils ainé entre M. GEOFFROY et M. CHALAMEL 
fils atné. 

Pour extrait certifié par les parties : 
CHALAMEL. 

Saint-Thomas, 1.—Concordat, 18 octobre Î8ï 
—Dividende, 50 0(0 à divers termes. — Homolo-
gation, 27 octobre suivant. 

Josso, fabricant d'embouchoirs et formes, I 
Paris, rue drs Mauvais-Garçon* Saint-Germain, 
6. — Concordat, 18 octobre' 1837. — Dividende. 
25 0.0, savoir : 5 0|0 18 octobre 1838, 100|OI( 
octobre 1839 et lOOiO 18 octobre 1840.—Homo 
logauon, 13 décembre 1837. 

Bonloux père et Bontoux fils, faisant le com-
merce de comestibles, à Paris, rue Mon'esp'eo. 
4.—Concordat , 19 octobre 1837. — Dividende 
10 0(0, par moitié, dans deux et chiij ans,» 1 

jour du concordat. 
De Mahieu, ébéniste, i Paris, rue du Faubourî 

Saint-Manin, 175 —Concordat, 19 octobre 1» 
—Dividende, 10 0|0 dans les trois mois de l » 
mologation.—Homologation, 1 er février 1838. 

Erratum. Dans notre numéro d'hier, société 
Jacques MARTIN et C-, lisez : Le capital social 
est fixé à 500,000 fr. représenté par mille actions 
de 500 fr. ; au lieu de : 600,000 fr. représenté par 
mille actions de 600 fr. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS. 

Du samedi 2 juin. 

(Point de convocations.) 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

D'un acle sous signature privée, fait entre M. 
Remi-Victor-Justin COURTILLER, construc-
teur propriétaire , demeurant à Paris, rue du 
Bréda,30, et les personnes qui adhéreront aux 
statuts énoncés en l'acte de société ci-après daté, 

Juin. Heures. 

Léon Ansart et Ce , mds de soieries 
et nouveautés, le 4 11 

Rocheteau. nid de vins, le fi 10 
Bouly, négociant, le 5 10 

Bock, fabricant de papiers peints, 
le 5 12 

VVuy, ancien distillateur, le 5 12 
Uammerer et Freyz, limonadiers, 

le 5 3 
Fusitlier, négociant, le 5 3 
Cog-anne, négociant, le 5 3 
Levin, md de tapis, le 7 11 
Barthélémy, entrepreneur, le 7 12 
Coruevin, md de merceries, le 8 11 
King-PalUn, pharmacien, le 8 ■ 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 

Lemo'm «. , restaurateur, 1 Paris, rue des Filles" 

DÉCÈS DO 30 MAI. 

Mme Laperrière, née Boitard de la Ton* 
rue de la Tour-d'Auvergne, 17. — M Gaulow 
Boilleau, rue de la Victoire, 13. — Mme veo« 
Leroy, née Cacheux . rue Papillon, 4.-* 
Schneitzbœffer , rue Neuve-Coquenard , 
M. relettre, rue Bellefonds, 23. — Mme Ma* 
née Carré, rue Saint-Honoré, 142.-M. »? 
mineur, rue de la Lingerie, 3 —Mme veuvei» 
bruga, née Labbé, rue du Faubourg- du- femP 
133.-M. Malhey, mineur, me du Po^fl:' 
—Mme Hannus, rue Culture-Sainte-CaM^ ' 
46.—Mlle Vitu, rue du l as-de-la-Mule, 8.-J 

Schercyer, à l'Hôtel-Dieu —Mme veuveJ«™
 1 

aux Ménages. — M. Decourcelles , rue «' 
9.—M. Seigneurie, rue du Four, 35. — M 

telle, rue de l'Ecole-de-Médecine , I*""' 

Evrard, rue de Jouy, 12.-
Neuve-de-Berry, 4. 

M Daganowski," 

BOURSE DO 1 er JUIN-

A TKUMB. 

6 0)0 comptant. . 
— Fin courant... 
3 CjO comptant .. 
— Fin courant... 
R. de Nap. compt. 
— Fin courant.... 

I" c.ipl. nt.|pl. 

ïœëb ÎÔF75I IWK- I 
109 90 119 M 10 2;$! 

81 45 81 45 8 f g > 
81 60 81 70, 8 55 g , 

101 _ 101 — ;iot -r. 

Act.deUBinq. 2720 — 
Obi. de 1» Ville.. Il 80 — 
Caisse Laffiite.. 1125 — 
— D" 5440 — 
4 Cauatx. ... 1225 — 
Caisse hypoth.., 815 — 

St Germain. 1012 50 
Vers., droite 837 50 
— id gauche 690 — 

Empr. rom." 

Empr belge-
Banq de Br«x 
Empr. piéni-' 
3 0)0 Port»* 
Haïti. ■ 

101 ; 
22 1 

Enregistré A Paris, lo 

Reçu un franc dix centimes, 
IMPRIMERIE DE A, GUY0T, IMPRIMEUR PU ROI, RUE NEUYE-DES-PETITS-CTIAMPS, 37, Vu par le maire du 2» arrondissemen t, 

Pour légalisation de la signature A, GOTOI-


